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Défis Gestion communale

Le projet d'agglomération

de Delémont
Le but du projet
d'agglomération
de Delémont est
d'initier un processus

de sensibilisation

des autorités
communales, autour
d'une problématique

de collaboration
micro-régionale,
et de favoriser
l'appropriation
d'un projet liée
aux transports
d'agglomération et
à l'urbanisation,
par la constitution
d'un Conseil
d'agglomération.

Si
l'on veut véritable¬

ment concrétiser le

développement durable
dans les trois secteurs que
sont l'économie, la société
et l'environnement, et ceci

en tenant compte des
générations futures, il s'agit de
renouveler notre arsenal de
solutions et d'instruments dans
le domaine de l'organisation
du territoire et de la collaboration

intercommunale.

A l'heure actuelle, la politique

suivie en matière
d'organisation du territoire doit
relever d'importants défis:
consommation du sol, dispersion

des constructions dans
le paysage, flux de trafic et

engorgements, insécurité,
renforcement des compétitivités,

maintien des desser¬

tes de base, financement des

infrastructures et de leur
renouvellement, financement
des équipements publics et
des services à la population,
maintien d'un cadre de vie
de qualité, etc.

Une grande majorité de la

population suisse (73,3% en
2000 contre 61,6% en 1980)

vit actuellement en lien étroit
avec les zones urbaines, de

par leur lieu de résidence, de

travail ou encore leurs loisirs.
Moteurs de l'activité économique,

les villes sont
indéniablement à l'origine d'un
dynamisme culturel et social.
Le processus d'urbanisation
observé durant ces dernières
décennies place cependant
les agglomérations face à de

nouveaux défis, notamment

dans le domaine social, des

transports et environnemental.

Les problèmes que les

villes doivent affronter
dépassent souvent leurs
compétences techniques, et de

plus en plus leurs frontières
politiques. Il est donc
indispensable d'intensifier la
collaboration au sein des

agglomérations, mais aussi entre la
Confédération, les cantons,
les villes et les communes.

Une agglomération
c'est quoi?

Les résultats du recensement
fédéral de 2000 ont promu
Delémont au rang
d'agglomération. La première des

conditions à remplir est de
constituer une zone de
peuplement rassemblant au
minimum 20'000 habitants et
de présenter un caractère
urbain. Cette zone est
composée d'une ville-centre et
d'autres communes qui
présentent dans leurs structures
bâties, économiques et sociales

un caractère urbain. Les

communes «collées» à la ville

doivent remplir au moins
trois des cinq critères d'ordre
structurel suivants:

• continuité de la zone bâtie
avec la ville-centre;
• densité de peuplement;
• croissance de la population;
• structure économique ;

• trajets effectués par les
pendulaires de la commune.

Ainsi, l'agglomération au sens

statistique du terme englobe
les communes de Soyhières,
Courroux, Vieques, Courren-
dlin, Rossemaison, Develier
et bien sûr Delémont, soit
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Par Dominique Nusbaumer

Chef du Service de l'aménagement du territoire
République et Canton du Jura.

sept communes au total. Les
communes proches par destin

de Courtételle, Châtillon
et Vellerat se sont jointes au

projet d'agglomération de
Delémont qui compte ainsi
près de 23'400 habitants.

Le fait d'être reconnu comme

une des 50 agglomérations

de Suisse donne une
lisibilité nouvelle à Delémont,
à la région jurassienne dans

son ensemble. Ce statut doit
donc être exploité, en termes
d'image d'abord, pour «casser»

cette perception récurrente

de région essentiellement

rurale et périphérique,
puis pour se profiler dans le
réseau des agglomérations,
et s'inscrire dans la politique
fédérale qui se développe en
faveur de celles-ci.

Le rôle de la
Confédération

La Confédération s'engage
en faveur d'un développement

durable des agglomérations.

L'introduction du

«Projet d'agglomération» en
tant qu'instrument destiné à

maîtriser les problèmes les

plus urgents des agglomérations

occupe une place
centrale dans les stratégies
poursuivies, au plan politique et
dans l'aménagement du
territoire.

Selon la Confédération, la

politique des agglomérations
doit:

• assurer l'attractivité économique

des zones urbaines et
une qualité de vie élevée à

leurs habitants;
• maintenir un réseau poly-
centrique de villes et d'agglo¬

mérations grandes, moyennes

et petites, aux fonctions
diverses, travaillant en
complémentarité dans un esprit
de coopération;
• limiter l'extension spatiale
des zones urbaines en
favorisant le développement vers
l'intérieur, en vue notamment
d'une organisation rationnelle

des infrastructures.

A cet égard, la Confédération
est prête à subventionner à

hauteur de 50% les projets
d'investissements qui répondent

à ces objectifs.

Le canton du Jura

encourage
et stimule le projet

Le Canton du Jura entend se

positionner, dans un contex¬

te de vive concurrence
territoriale où les villes jouent un
rôle capital, pour capter les

flux externes et tirer parti du

dynamisme des régions
urbaines voisines par le

développement de complémentarités.

Il a mis en exergue dans

sa politique d'aménagement
du territoire le fait que Delémont

constitue le point
d'ancrage du Canton du Jura au
réseau des villes suisses.
L'attractivité du Canton du Jura
doit s'appuyer sur la proximité

de Delémont avec les

grands centres urbains
voisins, ainsi que sur sa dynamique

démographique et
économique.

L'agglomération de Delémont

se situe au cœur de ce

système de valeurs. Parmi les

100 projets pour la législature
2003-2006 du Gouverne¬

ment jurassien, il convient de
mentionner le projet 47 par
lequel l'État entend «collaborer

au Projet d'agglomération

soutenu par la Confédé-
ration».

Les études et
démarches en cours

Les objectifs spécifiques
poursuivis dans la phase
actuelle du projet d'agglomération

de Delémont sont:
• acquérir une vision globale
des problèmes de trafic et
assurer une coordination et une
liaison coordonnée des différents

modes de transports;
• garantir une mobilité
coordonnée avec l'urbanisation;
• améliorer la qualité du
milieu bâti, canaliser le
développement de l'urbanisation
vers l'intérieur, structurer et P
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Vous écouter, vous comprendre et vous apporter
des solutions d'améliorations dans votre stratégie,

vos produits et services, votre organisation et
votre positionnement.

Les ateliers synergiques de conseil aux entreprises
proposés par INNOSYN reposent sur la réflexion
et l'action.

Nos collaborateurs se sentent fortement impliqués

dans vos succès. Tout en restant en coulisses,

ils vous accompagnent dans des réalisations
sur mesure par une approche pluridisciplinaire,
expérimentée et adaptative.

C'est ensemble que nous trouverons des
solutions qui vous ressemblent.
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^ limiter l'extension spatiale
des zones urbanisées;

• promouvoir l'attractivité
des sites d'implantation pour
les activités économiques;

• réduire les atteintes à

l'environnement et la consommation

d'énergie;
• améliorer l'accessibilité du
système de transport pour les

personnes ayant des difficultés

d'accès;
• favoriser une formation de

l'agglomération basée sur un
processus participatif et de

partenariat.

Un premier rapport a été
entériné en novembre 2004 par
les dix communes de
l'agglomération ainsi que par neuf
communes associées, du Val
Terbi et du Haut-Plateau, ainsi

que par le Canton du Jura.
Ce rapport contient notamment

un catalogue de plus
de vingt mesures à mettre en
œuvre et qui relèvent des
mobilités douces, des transports
publics, des transports
individuels et de l'aménagement
du territoire.

L'année 2005 est consacrée à

mieux cerner les projets identifiés

dans la première phase
et à permettre aux élus et aux
acteurs locaux de bien
comprendre les enjeux du projet
et de mieux se positionner
sur le contenu et la portée
des mesures préconisées. A
cet effet, différents ateliers
sont et seront organisés en
2005 et 2006, avant de déposer

le projet d'agglomération
auprès de la Confédération.

Préalablement, il devra encore

être formellement adopté
par les dix communes constitutives

de l'agglomération et

par le Canton du Jura.

L'organisation
du projet

Le projet est conduit par le
Canton du Jura, respectivement

par le Service de

l'aménagement du territoire. Le
Service des transports, le
Service des ponts et chaussées et
le Service de l'urbanisme de
la ville de Delémont y
collaborent, ainsi que Car postal
et les CFF. Ils sont accompagnés

de mandataires.

Différents organes ont été
mis en place et ont trouvé
une adhésion complète des

communes concernées, qui
participent activement et
financièrement à la consolidation

du projet. Le Comité de

pilotage est l'organe exécutif

du projet. Il est composé
d'une Direction politique,
présidée par M. Gilles Froi-
devaux, maire de Delémont
et député, et d'une Direction
de projet assumée par M.
Dominique Nusbaumer, chef du
Service de l'aménagement du
territoire. L'Assemblée des

partenaires réunit toutes les

communes en vue de l'adoption

des documents.

Un groupe appelé «Institutions»,

composé des maires
des dix communes, s'est don¬

né pour objectif de proposer
une forme institutionnelle à

l'agglomération. La direction
en a été confiée à M. Pierre-
Alain Gentil, Conseiller aux
Etats. Ainsi, le Conseil
d'agglomération, qu'il est envisagé

de mettre en place, pourrait

prendre des décisions

stratégiques contraignantes
pour toutes les communes
membres et être épaulé par
différentes commissions, par
exemple aménagement du
territoire, transports, culture,
travaux publics, services
industriels.
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